
1 

C O M M I S S I O N  S C O L A I R E  M A R I E -V I C T O R I N  
C O N S E I L  D E S  C O M M I S S A I R E S  

S É A N C E  O R D I N A I R E  D U  23  O C T O B R E  2018  
 

Initiales de la 
présidence 
 
 
 
Initiales de la 
secrétaire 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 23 octobre 2018 à la salle Flore 
laurentienne située au centre administratif de la Commission scolaire Marie-
Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 

SONT PRÉSENTS : 

COMMISSAIRES : 

Mesdames Diane Fournier, Paule Froment, Denise Girard, Myriam Hardy, 
Carole Lavallée et Nicole Leblanc 

Messieurs Nicolas Brosseau, Michel Gervais, Benoît Laganière, Bruno Marcoux, 
après la résolution 25-CC-2018-2019 et Jean-Pierre Picard, après la résolution 
25-CC-2018-2019 

Formant quorum sous la présidence de Mme Carole Lavallée 

COMMISSAIRES REPRÉSENTANT LES PARENTS: 

Madame Guylaine Charron 

SONT ABSENTS : 

Madame Catherine Pelletier 

Messieurs Serge Mainville et Michel Rocheleau 

 SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 

Mme Marie-Dominique Taillon, directrice générale 
Mme Sylvie Caron, directrice générale adjointe 
Mme France Blouin, directrice générale adjointe 
M. Marc-André Petit, directeur général adjoint 
M. Ghislain Plourde, directeur général adjoint 
M. Christian Couloume, directeur adjoint, Service des ressources matérielles 
Me Julie Brunelle, directrice du Service du secrétariat général, des affaires 
corporatives et des communications 
M. Jean-François Beaulieu, coordonnateur, Service des ressources financières 
 

 
OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RÉFLEXION 

La présidente, Mme Carole Lavallée, déclare la séance ouverte. Il est 20 h 00. 

23-CC-2018-2019 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ par M. Nicolas Brosseau: 
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QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté, avec report du point 14.1 à la 
prochaine séance. 

Adoptée à l'unanimité 

1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 

1.1. Hommage à M. Anthony Bellini 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption des procès-verbaux 
3.1. Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance 

ordinaire du 25 septembre 2018 

4. Parole aux élèves et période de questions orales du public 

5. Affaires de la Direction générale 
5.1. Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs 

5.2. Présentation du Plan d’engagement vers la réussite (PEVR) 

6. Affaires du Service du secrétariat général, des affaires corporatives et des 
communications 
6.1. Nomination – nouveaux commissaires circonscriptions 2 et 7 et 

prestations de serment 
6.2. Identification des filiales contrôlées par un plusieurs organismes 

publics 

7. Affaires du Service des ressources éducatives 

8. Affaires du Service des ressources humaines 

9. Affaires du Service de l’organisation et du transport scolaire 

10. Affaires du Service des ressources financières 
10.1. États financiers 2017-2018 et rapport de l’auditeur indépendant – 

Dépôt 
10.2. Approbation des budgets 2018-2019 des établissements 
10.3. Régime d’emprunts à long terme 

11. Affaires du Service des ressources matérielles 
11.1. Autorisation – participation à plusieurs appels d’offres du Comité 

d’achats regroupés de la Montérégie et de l’Estrie (CARME) 
11.2. Octroi de contrat – Projet d’agrandissement de l’école Marcelle-

Gauvreau 

12. Affaires du Service des technologies de l’information 

13. Affaires du Service de la formation professionnelle et de l’éducation des 
adultes 

14. Autres points 
14.1. Demande du Conseil adressée aux villes du territoire et au ministre des 

Affaires municipales et Occupation du territoire – planification des espaces 
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en lien avec les nouveaux projets d’ensembles résidentiels et de 
constructions d’écoles 

15. Période de questions orales du public 

16. Parole aux commissaires 

17. Ajournement ou clôture de la séance 

 

24-CC-2018-2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

HOMMAGE À MONSIEUR ANTHONY BELLINI 

CONSIDÉRANT QUE M. Anthony Bellini, nouvellement retraité, a eu un parcours 
professionnel remarquable au sein du milieu éducatif;  

CONSIDÉRANT QUE M. Bellini, à titre de directeur général adjoint et de directeur 
général de la Commission scolaire Marie-Victorin a contribué de façon importante 
à de nombreux dossiers notamment les plans d’organisations scolaires, la 
supervision du développement du soutien pédagogique pour les secteurs 
primaires, secondaires et les services complémentaires, et plus récemment, le 
plan d’engagement vers la réussite dont le contenu est présenté à la population 
lors de la présente séance; 

CONSIDÉRANT QUE M. Bellini, en homme de cœur, a toujours été à l’écoute 
des autres et profondément humain et a su exercer une gestion de proximité 
soucieuse des autres;  

CONSIDÉRANT QUE M. Bellini a dirigé la CSMV avec respect, souplesse, 
ouverture et leadership et qu’il a toujours privilégié l’écoute et le travail d’équipe; 

CONSIDÉRANT QUE M. Bellini n’a jamais perdu de vue la seule véritable raison 
de notre travail : les enfants et a toujours eu comme objectif premier de mettre en 
place les conditions adéquates pour aider les élèves à se développer pleinement; 

CONSIDÉRANT QUE M. Bellini est quelqu’un de dévoué et rassembleur et qu’il 
possède de grandes qualités telles que le respect, l’authenticité, la rigueur, 
l’engagement et un savoir-faire exceptionnel; 

IL EST PROPOSÉ par M. Benoît Laganière, : 

1°   QUE le Conseil des commissaires félicite et honore monsieur Anthony Bellini 
en lui remettant un certificat de mérite officiel.  

M. Michel Gervais demande un vote nominal. 

La présidente Mme Carole Lavallée, appelle le vote.  
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25-CC-2018-2019 
 
 
 
 
 
 

POUR : 10 (Mesdames Guylaine Charron, Diane Fournier, Paule Froment, 
Denise Girard, Myriam Hardy, Carole Lavallée, Nicole Leblanc et Messieurs 
Nicolas Brosseau, Michel Gervais et Benoît Laganière) 

CONTRE : 0 

 Adoptée à l'unanimité 

 

EXEMPTION DE LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE ORDINAIRE DU 25 SEPTEMBRE 2018 

IL EST PROPOSÉ par Mme Paule Froment que le procès-verbal de la séance 
du 25 septembre 2018 soit adopté avec dispense de lecture.  

Adoptée à l'unanimité 

 PAROLE AUX ÉLÈVES ET PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 

 Une personne du public prend la parole. 

 REDDITION DE COMPTES SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 

La directrice générale présente la reddition de comptes sur la délégation de 
pouvoirs couvrant la période du 20 septembre au 18 octobre 2018.  

 PRÉSENTATION DU PLAN D’ENGAGEMENT VERS LA RÉUSSITE (PEVR) 

Conformément à l’article 209.1 de la Loi sur l’instruction publique, le Plan 
d’engagement vers la réussite 2018-2022 est présenté à la population.  

Madame Carole Lavallée, présidente, présente ce plan, lequel est disponible en 
version intégrale et en version sommaire sur le site Web de la commission 
scolaire. Ce plan constitue l’ensemble des engagements de la commission 
scolaire envers les apprenants et la communauté éducative pour la période 
mentionnée. Il est le résultat d’un exercice de consultation et de concertation 
effectué auprès d’élèves, de parents, de membres de la communauté, de 
membres du personnel et de gestionnaires, et s’inspire des enjeux, orientations, 
objectifs et cibles inclus dans la Politique de la réussite éducative du ministère de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (MEES). 

Une capsule vidéo, résumant les principaux enjeux, valeurs et objectifs est 
présentée et les membres de la direction générale en soulignent les faits saillants. 
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26-CC-2018-2019 NOMINATION – NOUVEAUX COMMISSAIRES CIRCONSCRIPTIONS 2 ET 7 

ET PRESTATION DE SERMENT 

CONSIDÉRANT la démission des commissaires Aurélie Condrain-Morel 
(circonscription 2) et David Miljour (circonscription 7); 

CONSIDÉRANT qu’une vacance à un poste de commissaire est comblée par le 
Conseil des commissaires après consultation du comité de parents, 
conformément à l’article 199 de la Loi sur les élections scolaires; 

CONSIDÉRANT la Procédure de nomination des nouveaux commissaires pas 
adoptée par le Conseil des commissaires le 25 septembre dernier (résolution 16-
CC-2018-2019); 

CONSIDÉRANT que plusieurs candidatures ont été reçues et analysées et que 
sept candidats ont été rencontrés dans le cadre d’une séance du comité de travail 
du Conseil des commissaires;  

CONSIDÉRANT la consultation effectuée auprès du comité de parents; 

IL EST PROPOSÉ par Mme Paule Froment, de: 

1°  NOMMER Jean-Pierre Picard à titre de commissaire pour la circonscription 2; 

2°  NOMMER Bruno Marcoux à titre de commissaire pour la circonscription 7; 

Le commissaire Benoît Laganière signifie son souhait de s’abstenir de voter. 

Adoptée à l'unanimité 

27-CC-2018-2019 IDENTIFICATION DES FILIALES CONTRÔLÉES PAR UN OU PLUSIEURS 
ORGANISMES PUBLICS 

CONSIDÉRANT les nouvelles dispositions de la Loi sur les contrats des 
organismes publics (ci-après « LCOP ») qui entreront en vigueur le 25 janvier 
2019 et auront pour effet d’assujettir les filiales contrôlées par un ou plusieurs 
organismes publics à la LCOP; 

CONSIDÉRANT la correspondance du SCT en date du 27 août 2018 demandant 
aux organismes publics assujettis à la LCOP de remplir le formulaire 
Recensement des entités créées par les ministères et organismes 
gouvernementaux (ci-après le « Formulaire ») afin d’identifier les filiales qu’ils 
contrôlent, majoritairement ou minoritairement; 

CONSIDÉRANT QUE le Formulaire doit être soumis au dirigeant de l’organisme, 
soit le Conseil des commissaires;  
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IL EST PROPOSÉ par Mme Nicole Leblanc de  : 

1o APPROUVER le formulaire Recensement des entités créées par les 
ministères et organismes gouvernementaux tel que complété; 

2o AUTORISER la directrice générale de la Commission scolaire Marie-Victorin 
à signer le formulaire Recensement des entités créées par les ministères et 
organismes gouvernementaux; 

3o AUTORISER la responsable de l’application des règles contractuelles de la 
Commission scolaire Marie-Victorin à TRANSMETTRE le formulaire 
Recensement des entités créées par les ministères et organismes 
gouvernementaux tel que complété. 

Les commissaires Jean-Pierre Picard et Bruno Marcoux signifient leur souhait de 
s’abstenir de voter.  

Adoptée à l'unanimité  

 

28-CC-2018-2019 ÉTATS FINANCIERS 2017-2018 ET RAPPORT DE L’AUDITEUR 
INDÉPENDANT - DÉPÔT 

CONSIDÉRANT QUE conformément à l’article 287de la Loi sur l’instruction 
publique, toute Commission scolaire doit soumettre le rapport financier annuel 
accompagné du rapport de l’auditeur au ministre; 

CONSIDÉRANT le rapport de l’auditeur indépendant Deloitte S.E.N.C.R.L. / 
S.R.L.; 

CONSIDÉRANT l’avis public donné conformément à l’article 286 de la Loi sur 
l’instruction public; 

CONSIDÉRANT les états financiers indiquant des revenus totaux de 430 840 601 
$ pour l’exercice financier des dépenses correspondantes de 430 513 383 $, pour 
un surplus de 3278 218 $; 

IL EST PROPOSÉ par Mme Diane Fournier de : 

1o QUE le Consei des commissaires reçoive le rapport financier de la Commission 
scolaire Marie-Victorin pour l’exercice financier 2017-2018 ainsi que le rapport 
de l'auditeur indépendant. 

 

Les commissaires Jean-Pierre Picard et Bruno Marcoux signifient leur souhait de 
s’abstenir de voter.  
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Adoptée à l'unanimité  

29-CC-2018-2019 APPROBATION DES BUDGETS 2018-2019 DES ÉTABLISSEMENTS 

 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil des commissaires doit approuver les budgets 
des établissements conformément à l’article 276 de la Loi sur l’instruction 
publique; 

CONSIDÉRANT QUE les établissements, dont le nom apparaît dans le document 
déposé, ont présenté leur répartition budgétaire conformément aux instructions 
émises et que celle-ci a fait l’objet de résolution d’adoption de leur conseil 
d’établissement; 

Il EST PROPOSÉ PAR Mme Denise Girard : 

1° QUE le Conseil des commissaires approuve le budget des établissements dont          
le nom apparaît dans le document déposé. 

Les commissaires Jean-Pierre Picard et Bruno Marcoux signifient leur souhait de 
s’abstenir de voter.  

Adoptée à l'unanimité 

 

30-CC-2018-2019 RÉGIME D’EMPRUNTS À LONG TERME 

ATTENDU QUE conformément à l’article 78 de la Loi sur l’administration 
financière (RLRQ, chapitre A-6.001), la Commission scolaire Marie-Victorin               
( l’« Emprunteur ») souhaite instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au           
30 septembre 2019, lui permettant d’emprunter à long terme auprès du ministre 
des Finances, à titre de responsable du fonds de financement, pour un montant 
n’excédant pas 101 369 000 $; 

ATTENDU QUE, conformément à l’Article 83 de cette loi, l’Emprunteur souhaite 
prévoir, dans le cadre de ce régime d’emprunts, que le pouvoir d’emprunter et 
celui d’en approuver les conditions et modalités soient exercés par au moins deux 
de ses dirigeants; 

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser ce régime d’emprunts, d’établir le montant 
maximum des emprunts qui pourront être effectués en vertu de celui-ci, ainsi que 
les caractéristiques et limites relativement aux emprunts à effectuer et d’autoriser 
des dirigeants de l’Emprunteur à conclure tout emprunt en vertu de ce régime et 
à en approuver les conditions et modalités; 
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ATTENDU QUE le ministre de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur              
(le « Ministre ») a autorisé l’institution du présent régime d’emprunts, selon les 
conditions auxquelles réfère sa lettre du 27 septembre 2018; 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Diane Fournier , avec exemption de lecture: 

1. QU’un régime d’emprunts, valide jusqu’au 30 septembre 2019, en vertu 
duquel l’Emprunteur peut, sous réserve des caractéristiques et limites 
énoncées ci-après, effectuer des emprunts à long terme auprès du ministre 
des Finances, à titre de responsable du Fonds de financement, pour un 
montant n’excédant pas 101 369 000 $, soit institué; 

2. QUE les emprunts à long terme effectués par l’Emprunteur en vertu du 
présent régime d’emprunts soient sujets aux caractéristiques et limites 
suivantes : 

2.1. Malgré les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, l’Emprunteur ne 

pourra, au cours de chacune des  périodes  de  quinze  mois  s’étendant  

du  1er juillet au 30 septembre et comprises dans la période visée au 

paragraphe 1, effectuer des emprunts qui auraient pour effet que le 

montant total approuvé pour l’Emprunteur, pour une telle période, par le 

Conseil du trésor au titre de la programmation des emprunts à long 

terme des commissions scolaires, soit dépassé; 

2.2. L’Emprunteur ne pourra effectuer un emprunt à moins de bénéficier 
d’une subvention du gouvernement du Québec conforme aux normes 
établies par le Conseil du trésor, au titre de l’octroi ou de la promesse 
de subventions aux commissions scolaires, ainsi qu’aux termes et 
conditions déterminés par le Ministre et pourvoyant au paiement en 
capital et intérêt de l’emprunt concerné même si, par ailleurs, le 
paiement de cette subvention est sujet à ce que les sommes requises à 
cette fin soient votées annuellement par le Parlement; 

2.3. Chaque emprunt ne pourra être effectué qu’en monnaie légale du 
Canada auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de financement; 

2.4. Le produit de chaque emprunt ne pourra servir, outre le paiement des 
frais inhérents à l’emprunt concerné, que pour financer les dépenses 
d’investissement et les dépenses inhérentes aux investissements de 
l’Emprunteur subventionnées par le Ministre; 

3. QU’aux fins de déterminer le montant total auquel réfère le paragraphe 1 ci-
dessus, il ne soit tenu compte que de la valeur nominale des emprunts 
effectués par l’Emprunteur; 

4. QU’en plus des caractéristiques et limites énoncées précédemment, les 
emprunts comportent les caractéristiques suivantes : 

4.1. L’Emprunteur pourra contracter un ou plusieurs emprunts pendant toute 
la durée du régime d’emprunts jusqu’à concurrence du montant qui y 
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est prévu, et ce, aux termes d’une seule et unique convention de prêt à 
conclure entre l’Emprunteur et le ministre des Finances, à titre de 
responsable du Fonds de financement; 

4.2. Chaque emprunt sera constaté par un billet fait à l’ordre du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de financement; 

4.3. Le taux d’intérêt payable sur les emprunts sera établi selon les critères 
déterminés par le gouvernement en vertu du décret numéro                  
432-2018 du 28 mars 2018, tel que ce décret peut être modifié ou 
remplacé de temps à autre;  

4.4. Afin d’assurer le paiement à l’échéance du capital de chaque emprunt 
et des intérêts dus sur celui-ci, la créance que représente pour 
l’Emprunteur la subvention qui lui sera accordée par le Ministre, au nom 
du gouvernement du Québec, sera affectée d’une hypothèque mobilière 
sans dépossession en faveur du ministre des Finances, à titre de 
responsable du Fonds de financement. 

5. QUE l’Emprunteur soit autorisé à payer, à même le produit de chaque 
emprunt contracté en vertu du présent régime, les frais d’émission et les frais 
de gestion qui auront été convenus; 

 
6. QUE l’un ou l’autre des dirigeants suivants : 

la directrice générale 
ou, le directeur général adjoint 
ou, la directrice du Service des ressources financières; 
ou, la secrétaire générale 
 

de l’Emprunteur, pourvu qu’ils soient deux agissant conjointement, 
soit autorisé, au nom de l’Emprunteur, à signer la convention de prêt, la 
convention d’hypothèque mobilière et le billet, à consentir à toute clause 
et garantie non substantiellement incompatible avec les dispositions des 
présentes, à livrer le billet, à apporter toutes les modifications à ces 
documents non substantiellement incompatibles avec les présentes, 
ainsi qu’à poser tous les actes et à signer tous les documents, 
nécessaires ou utiles, pour donner plein effet aux présentes; 

 
7. QUE, dans la mesure où l’Emprunteur a déjà adopté une résolution instituant 

un régime d’emprunts pour les mêmes fins, la présente résolution remplace 
la résolution antérieure, sans pour autant affecter la validité des emprunts 
conclus sous son autorité avant la date du présent régime d’emprunts. 

 
 
Messieurs Jean-Pierre Picard et Bruno Marcoux souhaitent s’abstenir. 

 
 Adoptée à l'unanimité 
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31-CC-2018-2019 AUTORISATION – PARTICIPATION À PLUSIEURS APPELS D’OFFRES DU 
COMITÉ D’ACHATS REGROUPÉS DE LA MONTÉRÉGIE ET DE L’ESTRIE 
(CARME) 

CONSIDÉRANT le Comité d’achats regroupés de la Montérégie et de l’Estrie 
(CARME); 

CONSIDÉRANT la résolution no 74-CC-2011-2012 adoptée par le Conseil des 
commissaires lors de la séance du 28 février 2012, autorisant le gestionnaire du 
Service des ressources matérielles responsable du secteur de 
l’approvisionnement ou son substitut désigné, à agir pour la Commission scolaire 
Marie-Victorin (CSMV) et à engager celle-ci au sein du CARME; 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de soumettre à l’approbation du Conseil des 
commissaires la participation de la CSMV à plusieurs appels d’offres du CARME, 
pour lesquels la plupart des contrats entrent en vigueur le 1er mars 2019 ; 

CONSIDÉRANT le lancement par la Commission scolaire des Patriotes, pour le 
CARME, d’un appel d’offres valide pour une période de deux (2) ans et quatre (4) 
mois, relativement à l'approvisionnement en papier et couvertures couleur, pour 
lequel la dépense totale de la CSMV est estimée à 115 000,00 $, avant taxes ; 

CONSIDÉRANT le lancement par la Commission scolaire des Patriotes, pour le 
CARME, d’un appel d’offres valide pour une période de trois (3) ans, relativement 
à l'approvisionnement en fournitures pour les arts plastiques, pour lequel la 
dépense totale de la CSMV est estimée à 2 000 000,00 $, avant taxes ; 

CONSIDÉRANT le lancement par la Commission scolaire des Patriotes, pour le 
CARME, d’un appel d’offres valide pour une période de trois (3) ans, relativement 
à l'approvisionnement en fournitures d'entretien ménager, pour lequel la dépense 
totale de la CSMV est estimée à 1 500 000,00 $, avant taxes ; 

CONSIDÉRANT le lancement par la Commission scolaire des Patriotes, pour le 
CARME, d’un appel d’offres valide pour une période de trois (3) ans, relativement 
à l'approvisionnement en fournitures sportives, pour lequel la dépense totale de 
la CSMV est estimée à 1 000 000,00 $, avant taxes ; 

CONSIDÉRANT le lancement par la Commission scolaire des Patriotes, pour le 
CARME, d’un appel d’offres valide pour une période de trois (3) ans, relativement 
à l'approvisionnement en tableaux scolaires, pour lequel la dépense totale de la 
CSMV est estimée à 195 000,00 $, avant taxes ; 

CONSIDÉRANT la recommandation du Service des ressources matérielles; 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Denise Girard : 

1° QUE  soit autorisée la participation de la CSMV aux cinq (5) appels d’offres 
du CARME mentionnés ci-dessus, qui seront lancés au cours de l’année 
2018-2019; 
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2°  DE MANDATER la Commission scolaire des Patriotes afin qu’elle procède, 
pour le CARME, aux appels d’offres auxquels la CSMV désire participer pour 
l’année2018-2019, selon les procédures politiques en vigueur à cette 
Commission scolaire; 

3°  QUE la CSMV soit liée au même titre que la Commission scolaire des 
Patriotes à l’égard des adjudicataires qui seront choisis au terme de ces 
appels d’offres; 

4°  QUE le gestionnaire du Service des ressources matérielles responsable du 
secteur de l’approvisionnement ou son substitut désigné (résolution          
n°74-CC-2011-2012), soit autorisé à agir pour et au nom de la CSMV dans 
la mise en œuvre des présentes décisions et à signer tout document requis 
à ces fins. 

Les commissaires Jean-Pierre Picard et Bruno Marcoux signifient leur souhait de 
s’abstenir de voter.  

Adoptée à l'unanimité 

 

32-CC-2018-2019 OCTROI DE CONTRAT – PROJET D’AGRANDISSEMENT DE L’ÉCOLE 
MARCELLE-GAUVREAU 

CONSIDÉRANT la lettre du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur, émise en date du 4 juillet 2018, autorisant la Commission scolaire à 
réaliser, entre autres, le projet d’agrandissement de l’École Marcelle-Gauvreau; 

CONSIDÉRANT que le Service des ressources matérielles a procédé à une 
démarche d’appel d’offres public, dans le but d’établir un contrat avec un 
entrepreneur pour réaliser ce projet; 

CONSIDÉRANT que neuf (9) entrepreneurs se sont procuré le cahier de charges; 

CONSIDÉRANT que deux (2) entrepreneurs ont déposé une soumission; 

CONSIDÉRANT la recommandation conjointe du Service des ressources 
matérielles, du Service des ressources financières et du Service de l’organisation 
et du transport scolaire; 
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 CONSIDÉRANT que la Commission scolaire peut contracter un emprunt à sa 
charge pour financer les fonds manquants si le MEES ne répond pas 
favorablement à la demande qui lui a été adressée; 

CONSIDÉRANT la recommandation de la firme d’architectes « Leclerc Associés 
Architectes inc. »; 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Michel Gervais : 

1° QUE le contrat pour l’appel d’offres 059-059-67159 – Agrandissement de 
l’École Marcelle-Gauvreau soit accordé à l’entrepreneur « Candev Construction 
inc. » pour un montant total de 9 394 000,00 $ avant taxes, selon le tableau 
comparatif d'ouverture des soumissions du 22 octobre 2018 déposé par le Service 
des ressources matérielles ; 

2° QUE la direction du Service des ressources matérielles soit autorisée à agir 
pour et au nom de la Commission scolaire dans la mise en œuvre de la présente 
décision, dans le cadre de l’exécution du contrat, et à signer tout document requis 
à ces fins. 

Les commissaires Jean-Pierre Picard et Bruno Marcoux signifient leur souhait de 
s’abstenir de voter.  

Adoptée à l'unanimité 

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 

Une personne du public prend la parole. 

 PAROLE AUX COMMISSAIRES 
 

 CLÔTURE DE LA SÉANCE 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin. Il est 21 h 10. 
 
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
                     Présidence                                      Secrétaire générale 
 
 
 

 


